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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Esch-sur-Alzette, le 18 mai 2020 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

La deliberation arretee par le Conseil communal dans sa seance 

du 10 avril 2020 

et approuvee par l'Autorite superieure 

en date du 12 mai 2020 

ayant comme sujet 

Confirmation des reglements de circulation temporaires ;decision » 

a ete publiee et affichee le 18 mai 2020 

conformement a l'artide 82 

de la loi communale modifiee 

du 13 decembre 1988. 

Le secretaire general, Le depute-maire 

Ville d'Esch-sur-Alzette Patricia GONCALVES 
Boite Postale 145 ~ L-4002 • Esch-sur-Alzette Secretariat 
Tel. (+352) 2754 7777 Tel. +352 2754 2421 •Fax 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Direction des affaires communales 

Ref. : 902/20 

Dossier suivi par M. Frank KIMMER 
TAI. 247-84627 Fax : 26 20 26 93 
E-mail : frank.kimmer@mi.etat.lu 

Concerne: Ville d'Esch-sur-Alzette 
Reglement de circulation a caractere temporaire (ref. 9.2.) 
Deliberation du Conseil communal du 10 avril 2020 

Luxembourg, le 12 mai 2020 

Retourne a ('Administration communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette avec ('information que 

-j'approuve les reglements de circulation a caractere temporaire du college des bourgmestre et 
echevins, ref. 7065/20, 7043/20, 7024/20, 7042/20, 7045/20, 7028/20, 7153/20 et 7152/20, confirmes 
sous la reference 9.2. 

- je me rallie ~ I'avis negatif de la Commission de circulation de I'Etat au sujet des reglements de 
circulation a caractere temporaire du college des bourgmestre et echevins, ref. 7069/20, 7158/20, 
7209/20, 7205/20 et 7204/20, confirmes sous la reference 9.2. 

Pour la Minist e de I'Interieur, 
d., r 

r Secretariat G~n~ral 

-~SCH 
Patricia GONCALVES 

~~~ ~~~ 



,r 

..'~ ;._ 



Minist~re de I'Int~rieur 
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Commission de circulation de I'Etat 

cce/rc/avis/20/3010 

~ Entree: 0 8 MAI 2020 

3 ~l 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 10 avri12020 du Conseil communal 

de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 9.2.). 

1. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation en 

ce qui concerne les reglements de circulation a caractere temporaire du College echevinal ,ref. 

7065/20, 7043/20, 7024/20, 7042/20, 7045/20, 7028/20, 7028/20, 7153/20 et 7152/20 confirmes 

sous la reference 9.2.. 

2. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis negatif en ce qui 

concerne les reglements de circultion a caractere temporaire du College echevinal ref. 7069/20, 

7l 58/20, 7209/20, 7205/20 et 7204/20 confirmes sous la reference 9.2.. 

La Commission de circulation de 1'Etat attire 1'attention des autorites communales sur le fait que le 

vote de confirmation du Conseil communal prevu en matiere de reglementation temporaire 

d'urgence par Particle 5 modifie la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la 

circulation sur toutes les voles publiques nest requis que lorsque ladite reglementation est censee 

perdurer au-dela de la date de la prochaine seance du Conseil communal. Des lors, des dispositions 

temporaires devenues caduques avant cette date n'ont pas besoin d'etre confirmees par le Conseil. 

Luxembourg, le 4 mai 2020 

Pour la Commission de circulation de I'Etat 

Nadine DI LETIZI 

Secretaire 

4,place de I'Europe TAI.: (+3521 247-84400 Adresse postale e-maiC transports~dU.etaLli.i 
L-1499 Luxembourg Fax: (+352) 22 85 68 L-2938 Luxembourg www. mtpublic.lu 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Monsieur le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que j'approuve les reglements de 

circulation a caractere temporaire du 10 avril 2020 du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-

Alzette, repris au chiffrel. ci-dessus et que je me rallie a 1'avis negatif de la Commission de 

circulation de 1'Etat au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 10 avril 2020, 

repris au chiffre 2. ci-dessus. 

Luxembourg, le 5 mai 2020 

inistre de la Mobilite 

et des vaux publics 

Claude PAQUET 

Inspecteur 

4,place de I'Europe TAI : (+352) 247-84400 Adresse postale e-maiC transports@tr.etat.lu 

L-1499 Luxembourg Fax (+352) 2? 85 68 L-2938 Luxembourg v~ww.mLpublic.lu 
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~/il(e d'Esch-sur-Atzett~ 

Secretariat 

Annonce publique de la seance 
le 3 avril 2020 

Convocation des conseillers 
le 3 avril 2020 

IIII IIII I~III II IIII III I II II IIIII~~ 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 10 avril 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierr?-Marc Knaff, Mandy 
Rani, Echevins, Vera Spautz, Henri Hinterscheid, Jean Tonnar, Daniel Codetlo, Mike Hansen, 
Jeff Dax, Luc Majerus, Christian Weis, Bruno Cavaleiro, Marc Baum, Daliah Scholl, Line Wies, 
Tom Bleyer, Conseillers, Jean-Paul Fspen, Secretaire general, Luc Theisen, Consenter 
Excuses: 

Le Conseil Communal; 

Objet : 9.2. Confirmation des reglements de circulation 
temporaires ;decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 24 fevrier au 16 mars 2020, le college 
des bourgmestre et echevins, tenant compte de l'urgence, avait reglemente 
temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces re~lementations d'ur~ence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation 
sur toutes les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu l'articte 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1.988; 

Sur la proposition du college des bourgmestre et echevins et apres en avoir delibere 
conformement a la loi et conformement a Particle 10 du reglement grand-ducal du 18 
mars 2020 portant introduction dune serie de mesures dans le cadre de la lutte contre le 
COVID-19, tel que modifies 

approuve 

a l'unanimite 

les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 

en seance date qu'en tete 

lii;e ._. ._,,~ ;-s...,a; ~~~ ,.~ 
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Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le 2~/(`.~.{ ~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire ~enerat Bourgmestr 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

7069/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 fevrier 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, Pierre-
Marc Knafif, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Martin Kox, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Burgronn 

Considerant que la societe SAS-Bau Lux SARL executers des travaux de raccordements dans la rue 
Burgronn ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 24 fevrier 2020 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 31 janvier 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 fevrier 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 02 mars 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 13 mars 2020) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Burgronn 

5/2/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n°93 jusqu'a 1'immeuble n°95, 

du cote oppose des immeubles 

2/4/2 Acces interdit aux pietons 

ARTICLE 3,-

Sur le tron~on du trottoir du cote et le long du 

chantier 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 4,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 5,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 

Poi 

Le 

suivent les signatures 

e2.03 .~.~~U 

Bourgmestre 

date qu'en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7065/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 fevrier 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, Pierre-
Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Martin Kox, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation avenue de la Gare, Grand-rue 

Considerant que la societe Bonaria &Freres SA executers des travaux sur les reseaux dans 1'avenue 
de la Gare et Bans la Grand-rue; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 20 fevrier 2020 par 1'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, , 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 31 janvier 2020 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 fevrier 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 •~ 

Du 24 fevrier 2020 au 25 fevrier 2020 et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Grand-rue 

5/2/1 Stationnement interdit De la Place des Remparts jusqu'a la rue Saint 

Vincent, du cote pair 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la Grand-rue 

et la rue Saint Vincent 

ARTICLE 2,-

Du 24 fevrier 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Avenue de la Gare 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Sur le tron~on du trottoir compris entre les 

immeubles n°25 et 48, du cote impair de la rue 

ARTICLE 3,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 4,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 5,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le o~_c~~ 

Pour expediti confine, 

Le secretaire e 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

2n2o 

Bourgmestre 

_~:=~'' 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7043/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 fevrier 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, Pierre-
Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Martin Kox, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue de Macon, rue Saint Henri, ajoute au 6792 

Considerant que la societe Bonaria &Freres SA executera des travaux de reamenagement de la 

voirie dans la rue de Macon ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 18 fevrier 2020 par 1'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 31 janvier 2020 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 fevrier 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 er 

Du 24 fevrier 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 29 juillet 2020) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation Bans la rue suivante sera 

reglee comme suit 

Rue de Macon 

2/3/1 Route barree 

Rue Saint Henri 

2/1/4 

2/5/1 

2/5/2 

Acces interdit, circulation interdite 
dans les deux sens 

Rue des Franciscains 

ARTICLE 2,-

Interdiction de tourney a gauche 

Interdiction de toumer a droite 

Sur le tron~on de rue compris entre la rue de Belvaux 

et la rue Saint Henri 

De la rue des Franciscains en direction de et jusqu'a la 

rue de Macon 

Dares la rue Saint Henri, en direction de la rue Leon 

Jouhaux 

Dares la rue Saint Henri, en direction de la rue de 

Belvaux 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu' en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le c~.o3.20~~ 

Pour expedition coorme, 

Le secret~I~e ge~ral . Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7024/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 fevrier 2020 

Presents :Georges vlischo, Depute-maire, Andre Zwally, Pierre-
Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Martin Kox, Echevin 

Le -College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation boulevard Pierre Dupong, ajoute au n°6713/19 

Considerant que la Societe Lise et Fils SA continuera les travaux sur le reseau de canalisation dans 

le boulevard Pierre Dupong ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 31 janvier 2020 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 fevrier 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE ler 



Du 20 janvier 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 30 avri12020) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante sera 

reglee comme suit 

Boulevard Pierre Dupong 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue entre la Penetrante de Lallange 
et la rue de Lallange 

5/3/1 Stationnement interdit De la Penetrante de Lallange jusqu'a la rue de 

Lallange, des deux cotes 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~.- 3-~.0~.0 

Pour expedition con rme, 

Le secretaire gene 1 Bourgmestre 

t 

s 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

7042/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 fevrier 2020 

Presen#s :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, Pierre-
Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Martin Kox, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue de 1'Ecole, ajoute au 6811/20 

Considerant que la Societe Dellizotti SA executera des travaux de reamenagement de la voirie dans 

la rue de 1'Ecole ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 18 fevrier 2020 par 1'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le fibre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voles 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de' la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 31 janvier 2020 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 fevrier 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 er

Du 24 fevrier 2020 au 31 juillet 2020 et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la 
circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue de 1'Ecole 

4/1 Cedez le passage Ala Grand-rue 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le n~_~3.Qn2o 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7045/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 fevrier 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwaily, Pierre-
Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Martin Kox, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Henri Koch, ajoute au 7003/20 

Considerant que la societe Tralux Construction SARL executera des travaux d'infrastructure et de 

terrassement dans le cadre du projet SudSpidol dans la rue Henri Koch; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 18 fevrier 2020 par 1'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 31 janvier 2020 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 fevrier 2020, 

arrete a 

a 1'unanimite, `. 



ARTICLE 1 er

Du 20 fevrier 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31 decembre 2020) et 

contrairement au reglement de circulation en vimxeur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Henri Koch 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Sur le trottoir le long et du cote du chantier 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punier conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le o~ ~~`3 ~ ~~~~ 

Pour expedition conforme, 

Le se Bourgmestr 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

~o2si2o 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 fevrier 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, Pierre-
Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Martin Kox, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue du Stade, ajoute au 6994 

Considerant que la Societe Bonaria & Fils SARL executera des travaux Sur les reseaux existants 
Bans la rue du Stade ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 17 fevrier 2020 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 31 janvier 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 28 fevrier 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 of 

Du 19 fevrier 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue du Stade 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Sur le tron~on du trottoir compris entre la rue Schneie 

et 1'immeuble n°35, du cote oppose des immeubles 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le o~ ~ ~3-2~~-0 

Pour expedition conforme, 

Le Bourgmestre 



r 

,. 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7153/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 6 mars 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire ;Andre Zwally, 

Pierre-Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins ;Jean-Paul 

Espen, Secretaire general 

Excuses ;Markin Kox, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue de la Fontaine 

Considerant que la Societe Sopinor Construction SA executera des travaux d'utilite publique dans 
la rue de la Fontaine ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du OS mars 2020 par les entreprises en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voles 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voles 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 28 fevrier 2020 et 

qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 27 mars 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 •-

Du 09 mars 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31 juillet 2020), selon 

ancement du chantier et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue de la Fontaine 

2/3/1 

ARTICLE 2,-

Route barree Sur le tron~on de rue compris entre la rue 
Quartier et la rue Burgoard 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~ ~ ~ 3 2~2 ~ 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general, Le Bourgmestre 

4 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7158/20 _ _-

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 9 mars 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Jean 1'Aveugle, rue du Viaduc, rue de 1'Usine 

Considerant que la Societe Bonaria & Fils SA executera des travaux d'utilite publique au carrefour 
entre la rue de 1'Usine, la rue Jean 1'Aveugle et la rue du Viaduc ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du OS mars 2020 par les entreprises en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur touter Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 28 fevrier 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 27 mars 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1~ 

Du 09 mars 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 20/03/2020) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation Bans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue de 1'Usine 

2/3/1 Route barree Le croisement entre la rue Jean 1'Aveugle, la rue 

de 1'Usine et la rue du Viaduc 

5/2/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n°93 jusqu'a 1'immeuble n°91 

inclus, des deux cotes 

Rue du Viaduc 

2/3/1 Route barree Le croisement entre la rue Jean 1'Aveugle, la rue 

de 1'Usine et la rue du Viaduc 

5/2/1 Stationnement interdit De 1'immeuble n°41 jusqu'a 1'immeuble n°43 

inclus, des deux cotes 

Rue Jean 1'Aveugle 

2/3/1 Route barree Le croisement entre la rue Jean 1'Aveugle, la rue 

de 1'Usine et la rue du Viaduc 

5/2/1 Stationnement interdit Le long de 1'immeuble n°38, des deux cotes 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Escii-sur-Alzette, le -~~-~3 . 2v~c,' 

Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

G%% 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

date qu' en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7152/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 13 mars 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue de la Fontaine, ajoute au 7153/20 

Considerant que la Societe Sopinor Construction SA executera des travaux d'utilite publique dans 
la rue de la Fontaine ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du OS mars 2020 par les entreprises en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Considerant que Les autorites communales ont demande un accord prealable aupres du Ministre de 

la Mobilite et des Travaux publics en date du 05 mars 2020, approuve le 11 mars 2020, sous ref. 

cce/rc/accopre/20/2970 ; 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 

suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 28 fevrier 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas. connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 27 mars 2020, 

arrete 



a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 09 mars 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31 juillet 2020) et 

contrairement au reglement de circulation en vib eur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Burgoard 

2/5/1 Interdiction de tourner a gauche Dans la rue de la Fontaine, en provenance de la 

rue Neiduerf 

2/5/2 Interdiction de tourner a droite Dans la rue de la Fontaine, en provenance de la 

rue Berwart 

Quartier 

2/1/3 Acces interdit, excepte vehicules Dans toute la rue 

vises par le signal D,10 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~.~3. 2~~~ 

Pour expedition conforme, 

Le secreta~f=e general 

~~ 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

date qu' en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

7209/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 16 mars 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, ,Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue General G.S. Patton 

Considerant que les ecoles et les structures scolaires sont suspendues jusqu'au 29 mars 2020 ; 

Considerant que le communique du ministere de 1'Education nationale, et de 1'Enfance et de la 
Jeunesse a ete publie le 12 mars 2020; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 28 fevrier 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 27 mars 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1,-



Du 17 mars 2020 jusqu'au 29 mars 2020 et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Generae G.S. Patton 

5/10/1 

ARTICLE 2,-

Arret d'autobus Sera supprimer de 1'immeuble n°7 jusqu'a 

1'immeuble n° 19 du cote pair 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le 

Pour ex~ 

Le secre 

en seance 

suivent les signatures 

Z6 ,o~~ 270 

Bourgmestre 

it 

date qu' en tete 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7205/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 16 mars 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, ,Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Dellheicht 

Considerant que les ecoles et les structures scolaires sont suspendues jusqu'au 29 mars 2020 ; 

Considerant que le communique du ministere de 1'Education nationale, et de 1'Enfance et de la 
Jeunesse a ete publie le 12 mars 2020; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 28 fevrier 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 27 mars 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1,-



Du 16 mars 2020 jusqu'au 29 mars 2020 et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Dellheicht 

5/10/1 Arret d'autobus Sera supprimer des deux cotes sur toute la longueur 

de la rue 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le 2 6~ e 3~ `? a J~v 

Pour expedition conforrrie, 

Le secret ' e genera ' Bourgmestre 

/' / 



c 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
7204/20 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 16 mars 2020 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, ,Mandy Ragni, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Grand-rue, ajoute au 7065/20 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres SA executera des travaux Sur les reseaux dans la Grand-
rue; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 13 mars 2020 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 28 fevrier 2020 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 27 mars 2020, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE l,-

Du 17 mars 2020 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 27 mars 2020) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Grand-rue 

4/4 Signaux colores lumineux Sur le tron~on de rue entre 1'immeuble n°23 

(cote impair) et 1'immeuble n°52 (cote pair) 

Rue de la Montagne 

2/3/1 

ARTICLE 2,-

Route barree De 1'immeuble n°6 jusqu'a la Grand-rue 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le 

Pour expedition con 

Le secretaire ~nera 

en seance 

suivent les signatures 

z6 ;~3-7020 

Bourgmestre 

date qu' en tete 


